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II faut aujourd'hui ä nos officiers une bonne dose de stoicisme et
de patience pour entreprendre une täche qui sera soumise ä la pu-
blicite.

Bien que je sois loin de m'opposer ä une sage critique, c'est avec
degoüt que j'ai lu une quantite de correspondances sur notre
Rassemblement qui fourmillent d'erreurs et qui n'ont d'autre but ap-
parent que le desir de detruire la confiance entre chefs et soldats et
d'affaiblir le zele pour la defense nationale.

Quand j'enlends parier, ä propos de nos manoeuvres de paix, de
troupes victorieuses, d'entree triumphale du vainqueur, cela me
rappelle les manifestations francaises de 1870, et les auteurs des bulletins

bernois de victoire n'ont certes rien ä reprocher aux Francis
de 1870 en fait de chauvinisme.

On parle de grandes fautes strategiques avec une ignorance complete

des dispositions donnees. Ces exercices en temps de paix ont ä

mon avis un tout autre but pratique. Quand le facteur principal de la

guerre « la balle » fait defaut, il n'est pas serieux de parier de victoire
et de vainqueurs.

J'ai vu par exemple deux batteries tirer de flanc, ä une distance de
11 ä 1S00 m., sur trois bataillons qui s'avancaient en rangs serres,
sans que ce feu d'artillerie füt meme remarque. Nul juge de camp
n'etait present. Or je suis persuade que dans un cas serieux ces trois
bataillons auraient suivi une toute autre iactique.

En somme, j'ai garde du rassemblement de 1878 une excellente
impression. Notre divisionnaire a donne ses dispositions avec une
grande simplicite, et dans chacun de ses ordres le service si important

de l'alimentation etait bien precise.
Un officier supörieur.

BIBLIOGRAPHIE

Notes sur le service des munitions, par A. Techlermann, major d'artillerie. —
Berne, J. Dalp, 1879. 1 broch. in-8° de 30 pages.

Sous l'öpigraphe « Caveant consules », l'expörimentö commandant du
parc de la 11° division, publie un petit livre parfaitement complet et trös
intöressant sur le service des munitions. Guido par les observations faites
par lui durant le rassemblement de la lle division en automne 1878,
M. le major Techtermann, aprös quelques considöralions gönörales sur
son sujet, parle de la maniere remarquable dont le service des munitions
ötait organisö dans l'armöe turque pendanl la guerre Busso-turque, insis-
lant sur l'emploi des animaux de bat el .citant l'opinion du gönöral
Zeddler de la garde impöriale russe :

« Le genöral Zeddler termine par les conclusions suivantes auxquelles,
nous en sommes convaincus, lout lecleur impartial arrivera avec nous
lorsqu'il connaltra nos lacunes et nos besoins.

« 1° Impossibiiitö absolue d'assurer le remplacement des munitions sans
» chevaux de bat. »

Au besoin, dit-il, plulöt döteler une parlie des chevaux de volöe des
voilures pour s'en procurer au moins un par compagnie.

« 2° Paquetage de la munition dans de petits sacs facilement transpor-
» tables. »
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Celte disposition aussi simple que peu coüteuse existe döjä, ä notre
connaissance, ä peu pres partout, notamment en France, en Angleterre
et dans l'armöe austro-hongroise. »

L'auteur examine ensuile l'orgauisation du service des munitions en
Allemagne, en Autriche-Hongrie, en France, en Italie, et enfin en Suisse,
constatant sur ce point notre införiorite.

Aprös avoir expliquö la formation el la composition des parcs de division

en Suisse et le möcanisme du remplacement des munitions lel qu'il a
lieu chez nous, M. le major Techtermann arrive aux conclusions suivantes
que nous donnons tout entieres, vu leur importance pralique :

« La morale ä tirer de ce qui pröcöde est trös simple, croyons-nous.
Elle se rösume dans les points suivants :

1° Pour toutes les armes : Par la publication la plus prompte possible
d'un court manuel sur le remplacement des munitions avec instruction
essentiellement pratique de tous les grades dans celte branche.

2° Pour l'infanterie : Augmentation du chiffre des carlouches immö-
diatement disponibles, avec araölioration des syslemes actuels de transport

et de paquetage.
Comme, d'ici ä longtemps, il ne saurait ölre queslion de remplacer

nolre lourd et incommode matöriel, fourgons et caissons, par des « chars
de compagnie », ce qui serait le plus rationnel sans doute, mais coüterait
4 ä 500,000 fr. ä la Confödöration, le moyen le plus simple serail
l'inlroduction, — pourle service de campagne seulement,— de quatre chevaux
de bat par bataillon d'ölite.

Le premir animal venu, impropre möme ä toul autre usage, ötant bon

pour un semblable service, il n'y a donc pas ä se pröoccuper de leur
fourniture. — Chacun d'eux transporterait 3000 cartouches d'un poids de 96
kilogrammes, ce qui, pour le bataillon, öquivaudrait au contenu d'un
troisieme caisson.

La dotation, par fusil, serait ainsi portöe de 151 cartouches ä 168 donl
115 en ligne, chiffre qui n'est rien moins qu'exagörö en prösence de nolre
armement et encore au-dessous de celui de nos voisins.

De plus, chaque voiture de cartouches, sinon chaque cai&setle, doit ötre
pourvue de sacs pour le transport individuel des munilions. — II en
faudrait au moins quatre par compagnie.

Böcapitulant, ä raison de 150 fr. par bat, accessoires compris, et trois
francs par sac, l'introduction de ces mesures pour nos 108 bataillons d'ölite

n'atteindrait pas 70,000 fr., somme que l'on pourrait meme, au
besoin röpartir sur quelques exercices en ne donnant le nouveau matöriel
qu'aux corps appelös aux manceuvres de division et de brigade.

Nous ne reviendrons pas, aprös tout ce qui vient d'ötre dit, sur les
immenses avantages, obtenus ä si peu de frais, qui en rösulteraient pour
nos troupes.

3° Pour l'artillerie • Formation röglementaire de la röserve des batteries

en deux öchelons et responsabilitö du remplacement incombant au
commandant de cette reserve.

4° Pour les parcs, enfin : Emploi exclusifde ces corps pour leur
service. Cela peut se faire en attachant, par exemple, une section ä chaque
cours de röpötition de rögiment d'infanterie el d'artillerie et une colonne
k ceux de brigade. — Abandon aux voitures conduiles par le train d'armöe

des harnais ä poitrails absolument impropres ä la traction prolongöe,

aux allures vives, el ne pouvant s'employer avec les voitures
d'artillerie. — Eventuellement, pour les cas oü l'on conserverait le calibre de
10 cm. comme piöce lourde de campagne, augmentation de sa munilion
de reserve. d
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En rösumö, le travail de M. le major Techtermann est excellent ä

consulter et peut rendre de vöritables Services aux officiers de toutes
armes.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Deparlement militaire suisse. IS mai, n° 10/-21. — II rösulte d'un cas spöcial
portö k la connaissance du Departement que des promotions de soldats au grade de
caporal ont, sans autres indications de motifs, ötö annulees par les officiers qui
avaient procödö k ces nominations.

Les promotions au grade de sous-officier onl lieu selon les prescriptions des §§ 2
et U de l'ordonnance du Conseil federal du 8 janvier 1878 et cela soit sur la proposilion

des officiers des uniles de troupes ou sur la produclion de certificats de capacile
dölivrös dans les ecoles de recru«s ou dans les ecoles de sous-officiers.

On doit admettre que, dans la rögie, les promotions ne sont failes qu'aprös avoir
examinö toules les circonstances. En consequence. elles ne peuvent ötre relirees
que dans dos cas oxceptionnels et seulement aprös qu'il aurait etö demontre quo la
nomination au grade de sous-officier esl absolumenl inadmissible. La decision dö-
finitive sur des demandes de relrait de commandement, n'est pas du ressort des
chefs de compagnie, dans le cas oü les propositions d'avancement doivent ötre sout
mises k l'approbation du chef do l'uniiö lactique, mais bien de l'officier qui doi-
leur aecorder son approbation.

Si des motifs de dispense ne peuvenl pas elre suffisamment ölablis lors de la
premiöre nomination, les demandes de ce genre ne doivent pas ötre prises en con-
sidöration et la promotion ne peut ötre annulöe plus tard que par la voie reglementaire,

c'est-ä-dire lorsqu'ä la suite de fautes diseiplinaires, il y a lieu de prononcer
la perte du grade, ce qui est du ressort des autorites mililaires supörieures et des
chefs militaires superieurs s'ils exercent le commandement.

Le renvoi de s>us-offiüers incapables, ce qui ne se presentera du reste que
rarement si le choix en a ötö fait consciencieusement, ne peut pas avoir lieu en leur
reliranl simplement les signes distinetifs de grade, mais il doit y ötre procödö, cas
öchöant, par analogie au mode d'agir prövu ä l'art. 77 de l'organisation militaire
ponr les officiers incapables

En vous priant de vouloir bien prendre note de ces explications, vous voudrez
bien aussi observer la marche qui vient d'elre indiquee dans les cas qui pourraient
se prösenter et qui seraient semblables ä celui mentionnö au commencement de la

presente.

16 mai. N» 66.— Le Deparlement a ötö informö que des militaires se per-
metlaient de raccourcir les bretelles de fusil et les ceinturons, d'oü il rösulte que
ces derniers en particulier ne peuvent plus ötre portes par des hommes de corpulence

mayenne.
Des changements de cetle nature, ainsi que tous ceux qui seraient apportös a des

effets d'habillement, d'armement et d'öquipement, sont inadmissibles et ceux qui
s'en rendraient coupables doivent ölre punis en consequence.

Les chefs d'armes et de service sont invites ä rendre la iroupe atlentive, dans les
ecoles et dans les cours, ä ces inconvönients et a lui faire observei que si ces
prescriplions n'ölaienl pas observees, non-seulement les delinquants seront punis, mais
ils seraienl encore tenus de remplacer, ä leurs frais, les elfets qui auraient öle mis
hors d'usage.

"29 mai, N° 9'2/'i. — A teneur du § "23 do l'inslruction sur la visite sanitaire des
recrues et la reforme des militaires du "2i septembre I87U, les recrues el les hommes

incorpores qui seraient empöches, pour cause de maladie, de se rendre sur
leurs places de rassemblement, doivent justitier leur alisence par l'envoi, sous pli
cachete, k l'aulorite qui leur a adresse l'ordre de marche, d'un certificat delivre par
un mödecin ayanl fourni des preuves de capacitö.

Ces certificats doivent ötre adresses aux commandants des öcoles et par ceux-ci
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